
 

 

Lettre d’information décembre 2020 

 

Chers adhérents, 

Voici maintenant un long moment que nous ne sommes pas venus vers vous. Les deux 
confinements successifs et la crise sanitaire ne nous ont pas permis de maintenir les 
manifestations prévues. Ainsi, les occasions de vous rencontrer et de vous donner des nouvelles 
de la restauration de l’église St Yves de Minihy Tréguier se sont faites rares, voire inexistantes. 

Il est temps à présent de reprendre contact et de vous donner des nouvelles de l’avancement 
des différents dossiers en cours. 

 

Travaux de restauration : Après 6 ans de travaux d’études selon les divers corps de métiers qui 
seront impliqués dans la restauration de l’église, nous en sommes à la phase de choix des 
entreprises pour la réalisation effective à partir de 2021. Les appels à candidature mis en ligne 
en octobre et novembre dans les différents lots concernés (maçonnerie, menuiserie, 
couverture, ferronnerie, électricité…ont permis de recueillir plusieurs propositions. Les 
ouvertures de plis et étude des propositions seront finalisées mi-décembre pour une signature 
de marchés avant fin d’année. Voilà donc une excellente nouvelle. La 1ère tranche de travaux 
concernant la façade nord, budgétisée de façon ferme par la municipalité concernera la 
maçonnerie (joints à la chaux après retrait des joints existants en ciment qui enferment 
l’humidité dans les murs, remplacement de pierres et sculptures abîmées),charpente et 
couverture suite à l’élargissement des chéneaux pour une meilleure évacuation des eaux, 
raccordement des évacuations d’eaux de ruissellement par les réseaux collectifs, nettoyage et 
préservation du vitrail nord-ouest, réfection de la grille de protection… vont être la première 
phase pour préserver et sauver l’édifice pour de très longues années à nouveau. Suivront les 3 
autres tranches optionnelles concernant, la façade sud, les pignons est et ouest avec la tour du 
clocher, et enfin l’intérieur de l’église (électricité, voûte, joints de sol, et… la restauration du 
mobilier).  

La pose des premiers échafaudages de chantier sera sans nul doute un moment d’intense 
émotion que nous ne manquerons pas de partager avec vous !!  



C’est aussi grâce à vous, à la générosité de vos adhésions, et de vos dons que nous pouvons 
épauler  la Municipalité, les Bâtiments de France, la Région, le Département pour envisager de 
mener à son terme la totalité de la restauration en quatre phases de l’église de Saint Yves.   

   

Adhésions : 

Il est temps aussi de rappeler aux "étourdis" qu’il n’est pas trop tard pour s'acquitter  de leur 
cotisation 2020 et de valider ainsi leur adhésion à l’association pour cette année. Le nombre des 
adhérents témoigne de l’intérêt de chacun pour la restauration de l’église et est un argument 
fort dans les négociations avec les différents interlocuteurs rencontrés pour cette restauration. 

 

Chacun d’entre nous participe à sa manière et selon ses moyens à cette restauration. Chacun 
peut y trouver sa place.  

Animations : 

Ne pouvant vous réunir pour les fêtes de fin d’année, l’ARESYMT propose la vente d’un repas à 
emporter le samedi 26 décembre. Vous trouverez ci-joint le descriptif du repas. Préparé le jour 
même par un traiteur, il sera conditionné prêt à réchauffer et à…consommer !! Le protocole 
sanitaire sera strictement respecté lors de la livraison en drive à la nouvelle salle polyvalente  
« l’éventail » à Minihy Tréguier. Les livraisons locales pourront être assurées pour les personnes 
ne pouvant se déplacer. Renseignements en fin de lettre pour les réservations.  

Merci de votre soutien à tous !!  

Belles fêtes à chacune et chacun : 

Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas. A l’heure actuelle, nous ne connaissons pas 
encore la façon dont elles pourront se passer.  Néanmoins nous espérons que vous pourrez 
partager ce moment de la meilleure manière qui soit. 

Tous les membres du bureau de l’ARESYMT vous assurent de leur total engagement à mener ce 
projet de restauration à son terme.  

Passez de belles fêtes et, nous l’espérons, à très bientôt. 

Très Joyeux Noël et tous nos Meilleurs Vœux pour l’année 2021. Que celle-ci voit la réalisation 
de tous vos vœux et qu’elle vous apporte santé, bonheur, réussite et joie. Qu’elle nous 
permette de reprendre nos activités afin de vous proposer différentes animations et surtout 
de vous rencontrer à nouveau.  

 

Les membres du bureau de l’ARESYMT. 

 

 

 



 

Bulletin d’adhésion ou de don de soutien 

 

                                                                         

Association des Amis pour la Restauration de l'Église SAINT-YVES de     
Minihy-Tréguier 

 
Si vous souhaitez faire un don ou proposer à quelqu’un de soutenir notre action, 
merci d’adresser la fiche ci-dessous à l’adresse postale de l'Association ; 
 
ARESYMT : Mairie de Minihy- 15 rue du bourg  22220 Minihy Tréguier 

 
Adresse mail : amis.saintyves.minihy@gmail.com  
 
Site : https://restauration-eglise-saint-yves-minihy.com/lassociation/  
 
Nom :....................................                          Prénom :................................................. 

 
Adresse : ….................................................................................................................. 
 
Code postal : …............................................... Ville : ….............................................. 

 
Tél : ….......................................... E-Mail : …..........................................................  
                 Important pour la lettre d’information.  

     □ Souhaite être membre de l'association pour une cotisation minimale de 10 €    

     □ Verse un don de : …..............................................€   

  □ Souhaite recevoir un reçu fiscal  

 
Pour la protection et la rénovation du mobilier et de l'immobilier de l'église Saint Yves de Minihy-Tréguier. 
(Chèque libellé à l'ordre de l'ARESYMT (Association des Amis pour la Restauration de l'Eglise saint Yves 
de Minihy-Tréguier). Au titre de l'impôt sur le revenu, les donateurs bénéficient d'une réduction d'impôt à 
hauteur de 66% du montant de leur don, dans la limite de 20% du revenu imposable.  
 
Vous pouvez également adhérer ou faire un don par le site de l’association, vous recevrez votre reçu 

fiscal en retour. http://restauration-eglise-saint-yves-minihy.com   

 



  

Pensez à réserver avant le 20 décembre, merci 


